
Un Qchevin (4 accessible br a la commune de Montigny-Le-Tilleul 
C'est dans le cadre du dossier des elections Gamah : Lors des prochaines elections, vo- 

accessibles que nous avons rencontre Sebas- t re  commune m&nera-t-elle des actions 
tien Bousman. Ce chaisard de 34 ans arrive au specifiques afin d'ameliorer l'accessibilite aux 
terme de son deuxieme mandat d'echevin (PSI bureaux de vote ? 
a la commune de Montigny-Le-Tilleul. Depuis 
2001, ses attributions sont les Travaux publics, 
L'Environnement, la Qualite de vie, les Affaires 
sociales, la Personne handicapee et la tutelle 
du CPAS. 

Gamah : Vous Gtes echevin depuis 1995, votre 
commune est-elle devenue au f i l  de ces an- 
nees davantage accessible ? 

Sebastien Bousman (SB] : Oui, i l  y a eu ve- 
ritablement un grand pas en avant dans la 
commune (mais egalement dans les commu- 
nes avoisinantes]. Je suis particulierement 
vigilant a l'accessibilite lors des amenage- 
ments mais il est vrai que les progres se font 
naturellement. Sans doute que les auteurs de 
projets sont davantage attentifs a cela car i ls  
savent que je suis a la fois echevin des travaux 
et echevin de la personne handicapbe. Selon 
moi, la problematique de la personne handica- 
pee doit @tre transversale et ne peut s'arr6ter 
a un echevinat. Des projets doivent Gtre prevus 
tant au niveau des sports, que de l'enseigne- 
ment, que de La culture, etc. Malheureusement 
en Belgique, que ce soit au niveau communal, 
provincial, regional ou federal, il n'y a pas assez 
de transversalite ! 

Gamah : Si votre mandat est reconduit, quelles 
seront vos prochaines actions afin d'ameliorer 
l'accessibilite ? 

SB : Le CPAS de la commune n'est pas ac- 
cessible. Bien que le personnel se demene 
toujours pour trouver des solutions en cas de 
probleme, on ne peut plus tolerer cela ! I1 fau- 
dra donc a l'avenir resoudre ce probleme. Par 
ailleurs, j'aimerais egalement m'occuper de 
l'accessibilite des ecoles de Sentite. 

SB : Pour chaque site electoral, i l  y aura 
comme lors des elections precedentes un bu- 
reau de vote accessible. Des rampes et des 
isoloirs adaptes y seront installes. Afin de palier 
a certains manquements du Tec 105, la com- 
mune louera un bus adapt&. Celui-ci conduira 
les personnes handicapees et les personnes 
Sgees qui le souhaitent jusqu'aux bureaux de 
vote. Ce bus circulera de 7h a 13h selon un 
circuit defini et sur base des reservations par- 
venues 48h avant le scrutin. Pour les elections 
d'octobre 2006, la commune ne proposera pas 
encore de bulletins de vote adaptes aux per- 
sonnes malvoyantes. Neanmoins, je veillerai 
particulierement a ce que cela soit prevu lors 
de prochaines elections. 

Montigny-le-Tilleul : une commune qui bouge ! 

Marie-Ange Vandecandelaere 
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